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1 - LE MANDAT

Nous avons reçu mandat, de la part du Groupe de recherche appliquée en macroécologie (GRAME), de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de l’Association québécoise contre la pollution atmosphérique (AQLPA) d’examiner les enjeux de développement durable posés par le Plan d’approvisionnement des réseaux autonomes d'Hydro-Québec Distribution, faisant partie de son Plan d'approvisionnement 2005-2014, présenté au dossier R-3550-2004 de la Régie de l'énergie comme pièce HQD-4, document 1.

Nous avons été mandatés, d'une part, pour examiner les moyens prévus par le Distributeur, énumérés à la pièce HQD-4, Doc. 1, p. 7, aux fins de réduire sa consommation thermique dans chacun des réseaux autonomes, ces moyens étant : 

· Le raccordement au réseau principal.

· Le développement de projets d’énergie renouvelable (éolien, hydraulique, etc.).

· Des moyens alternatifs ou complémentaires à la production thermique.
Notre mandat incluait par ailleurs un examen des programmes d’efficacité énergétique disponibles en réseaux autonomes et la formulation de recommandations afin de nous assurer que ceux-ci sont bien adaptés aux besoins de la clientèle et dans le but d'en maximiser leur potentiel. 

Le présent rapport a donc été remis à nos clients afin que ceux-ci puissent le déposer comme faisant partie de leur preuve conjointe devant la Régie de l'énergie.
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2 - LA DEMANDE ÉLECTRIQUE DES RÉSEAUX AUTONOMES ET LES OUTILS EXAMINÉS PAR HYDRO-QUÉBEC

Suivant le décret D. 925-2001 du 9 août 2001 exigeant la soumission d’un plan d’approvisionnement à tous les trois ans, le Distributeur a déposé le premier novembre dernier son deuxième plan d’approvisionnement couvrant la période 2005-2014. 

Dans le présent dossier, le Distributeur affirme viser à maintenir les interventions commerciales spécifiques aux réseaux autonomes d’ici 2007 dans l’optique d’éviter des besoins additionnels en énergie de 176,2 GWh d’ici cette date (HQD-4, doc. 1, p.12). Ces interventions, incluent des programmes en efficacité énergétique, des programmes relatifs à la chauffe ainsi que, au nord du 53e parallèle, la tarification dissuasive et des conditions de fourniture spécifiques (HQD-4, doc. 1, p.7). 

Selon le Distributeur, sans les interventions commerciales prévues, les besoins énergétiques dans l’ensemble des réseaux autonomes croîtraient de 78 % (ou 594,5 GWh) par rapport à la production de 2003. Cependant, grâce au maintien de ces interventions, la production totale en 2014 s’élèverait à 356,3 GWh en 2007 et 388,6 GWh en 2014, ce qui ne représente qu’une hausse de 16 % par rapport à la production de 2003. Les besoins de pointe, pour leur part, subiraient une hausse de 15 % au lieu du 118 % qui découlerait d’un scénario sans interventions commerciales (HQD-4, doc. 1, p.11). 

D’ici 2007, le maintien des stratégies commerciales ferait de sorte qu’une augmentation de puissance ne serait requise que dans trois parmi les vingt cinq centrales (couvrant 37 villages) qui se retrouvent dans les réseaux autonomes répartis en 5 territoires (ou régions) différents. Parmi ces trois centrales, deux (Opitciwan et Wemotaci) se retrouvent dans le territoire de la Haute-Mauricie et une centrale (Kuujjuaq) est située dans la région du Nunavik (HQD-4, doc. 1, p.12). Toutefois à long terme, l’augmentation des besoins énergétiques s’élève à 10,7 MW au-delà des besoins actuels pour rejoindre un total de 154,6 MW de puissance installée à la fin de 2014 (HQD-4, doc. 1, p.10).

Nous examinons ci-après chacun des réseaux autonomes, regroupés en cinq ensembles : 1) le Nunavik et Whapmagootsui, 2) la Basse-Côte-Nord, 3) Anticosti, 4) Les Îles-de-la-Madeleine et 5) la Haute-Mauricie.

2.1
LE NUNAVIK  ET WHAPMAGOOSTUI (NORD DU 53e PARALLÈLE)

Situation en 2003
La population du Nunavik au nord du 53e parallèle comptait pour plus du quart de la clientèle et pour 18 % des besoins en énergie des réseaux autonomes en 2003.  Cette proportion devrait augmenter compte tenu de la forte croissance démographique prévue dans cette région Les besoins électriques sont alimentés par quatorze centrales thermiques, desservant 4 097 abonnements en 2003 (HQD-4, doc.1, pp. 15-16). 

La puissance installée totale en 2003 était de 27,3 MW et la somme des pointes annuelles était de 11,5 MW. Les besoins en énergie ont atteint 60,2 GWh. 

Le Plan d'approvisionnement 2005-2014 d'Hydro-Québec Distribution

Le Distributeur estime que ses 14 centrales, les PEERA et l’ajout de capacité installée dans 5 centrales (Ivujivik, Kangirsuk, Aupaluk, Kuujjuaq et Kangiqsualujjuaq) ont été suffisants pour répondre aux besoins jusqu’en 2004. 

Le Distributeur prévoit que des investissements importants seront nécessaires pour répondre aux besoins de la région d’ici 2014 et trois nouvelles centrales sont envisagées à partir de 2010 dont Puvirnituk, Inukjuak et Kuujjuaq (HQD-4, doc.1, p.17).

Les prévisions du Distributeur affirment qu’en 2014, si les interventions commerciales et tarifaires actuelles sont maintenues, surtout les tarifs dissuasifs, une augmentation des besoins en énergie devraient atteindre 46 % par rapport aux besoins de 2003 pour atteindre 88,1 GWh et les besoins de pointe subiraient une hausse de 45 % par rapport à 2003 et s’élèveraient à 16,8 MW de puissance installée (HQD-4, doc.1, p.15).

D’ici 2007, les moteurs dans les centrales d’Inukjuak et de Puvirnituk auront atteint la fin de leur vie utile en 2007 et devront êtres remplacés. De plus, le Distributeur prévoit une augmentation de la puissance pour la centrale de Kuujjuaq en 2007.  

Recommandations
Le Distributeur estime que le raccordement de Kuujjuaq au réseau principal « avec de nouvelles technologies intégrées ne semble pas présentement une solution rentable » (HQD-4, doc.1, p.17).  Compte tenu de la faible rentabilité d’un système de jumelage éolien-diesel pour la centrale de Kuujjuaq, démontrée dans le tableau 2.1, nous recommandons que le Distributeur réévalue, à moyen terme, le potentiel d’un raccordement au réseau principal afin d’en déterminer la viabilité économique.  

Malgré le faible potentiel pour le jumelage éolien-diesel à haute pénétration pour la centrale de Kuujjuaq, un grand nombre des autres centrales du réseau autonome du Nunavik présentent un très bon potentiel pour le jumelage de ces deux sources d’énergie. Parmi ceux-ci, Inukjuak présente la valeur actualisée nette (VAN) la plus importante. 

Dans le cadre de l’étude portant sur les systèmes jumelés éoliens-diesel au Nunavik, les trois villages qui se sont montrés les plus prometteurs pour le jumelage éolien-diesel sont Inukjuak, Kuujjuarapik et Kangiqsualujjuaq (HQD-5, doc.1, annexe1, p.v) 

Parmi les recommandations faites dans le rapport cité ci-haut mentionnons  les suivantes :

« Afin d’assurer le déploiement structuré de la technologie du Jumelage éolien Diesel à Haute Pénétration (JEDHP) dans les réseaux autonomes du Nouveau-Québec, nous recommandons qu’une étape d’avant-projet, placée sous la responsabilité de la Direction régionale -Réseaux autonomes, soit réalisée. Cette étape comprend :

•  La caractérisation des vents aux 3 villages les plus prometteurs (Inukjuak, Kuujjuarapik 
, Kangiqsualujjuaq) ;

•  La préparation d’un appel d’offres visant la livraison clé en main d’un système éolien-diesel pour le village le plus prometteur du Nunavik (Inukjuak). » (HQD-5, doc.1, annexe1, pp. iv -v, emphase ajoutée)
Malgré ces recommandations, le Distributeur affirme que seulement deux tours de mesure pour la caractérisation des vents ont été installées jusqu’à présent, une à Inukjuak et l'autre à Kuujjuarapik, le site de Kangiqsualujjuaq ayant donc été omis.  De plus, malgré le potentiel important pour le système de jumelage éolien-diesel que présente ces trois villages les plus prometteurs, pour l’instant seul le village d’Inukjuak est actuellement dans la phase « d’avant projet » avec les communautés visées et l’état d’avancement de ce processus n’est pas spécifié.  Ce même processus n’est pas encore démarré à Kuujjuarapik et Kangiqsualujjuaq (HQD-5, doc.1.1 p.76).

Notons également que dans l’analyse du Distributeur, ainsi que dans le cadre de l’étude portant sur le système de couplage éolien- diesel se retrouvant à la pièce HQD-5, doc.1, annexe 1 la valeur du CO2 évité pour chacune des centrales a été exclue de l’analyse économique et n’a donc pas été considérée dans la VAN (HQD-5, doc. 5.1, p. 4). La justification derrière une telle approche a été décrite de la manière suivante dans le rapport de l’IREQ : 

« Son marché n’étant pas encore établi, la valeur du dioxyde de carbone évité n’est pas incluse dans l’analyse. Cependant, l’Agence Internationale de l’Énergie suggère une valeur plancher de 8$US1995 par tonne de CO2 sur le marché futur des échanges, ce qui équivaut à 13$CDN2004. 
  Pour mémoire, la valeur du CO2 évité est évaluée sur cette base pour le village offrant la meilleure valeur.  » (HQD-5, doc.1, annexe 1, p. 6)

Malgré cette omission dans le calcul de la VAN, à la page 149 de la pièce HQD-5, doc. 1, annexe 1, à titre purement illustratif, l’étude inclut la valeur économique plancher du CO2 évité pour le site d’Inukjuaq. 
  À partir de ces calculs ainsi que des données inclues dans le rapport (voir notamment le tableau se trouvant à la pièce HQD-5, doc.1, p.30) nous avons pu extrapoler l’analyse aux autres sites du Nunavik. Les résultats de ces calculs sont présentés de façon sommaire dans le tableau suivant :

Tableau 2.1 : Valeur économique plancher du CO2 et nouvelle VAN (en k$ 2004)

			Consommation
	Valeur
	
		VAN
	évitée
	Actualisée
	Nouvelle VAN

	Village/Site éolien

	k$ 2004
	(kilo litres)
	CO2 en k$*
	k$ 2004**

					
	Inukjuak (site #1)  
	2468
	25015
	512
	2980

	Inukjuak (site #2) 
	1354
	21782
	446
	1800

	Kuujjuarapik 
	1268
	21258
	435
	1703

	Kangiqsualujjuaq 
	668
	13103
	268
	936

	Kangirsuk 
	525
	6956
	142
	667

	Kangiqsujuaq 
	368
	6941
	142
	510

	Umiujaq (site #1) 
	231
	6730
	138
	369

	Akulivik 
	28
	6045
	124
	152

	Aupaluk
	-11
	4057
	83
	72

	Umiujaq (site #2) 
	-30
	5225
	107
	77

	Ivujivik 
	-51
	4644
	95
	44

	Tasiujaq 
	-194
	4795
	98
	-96

	Salluit 
	-505
	11724
	240
	-265

	Quaqtaq 
	-780
	3508
	72
	-708

	Puvirnituk 
	-1105
	16082
	329
	-776

	Kuujjuaq 
	-1803
	22881
	468
	-1335


	


* En extrapolant des hypothèses de l’annexe O se retrouvant à la pièce HQD-5, doc. 1, annexe 1, p.149

** Notons qu’en actualisant la valeur du CO2 à un taux de 5,2 % le montant de 13.02$/CAN/tonne s’élèverait à 20.46$/CAN/tonne 

Tel que le reconnaît le Distributeur, nous constatons effectivement que ce calcul « aurait un impact positif sur l'avantage économique étant donné qu'il présente un intrant financier sans dépenses supplémentaires » (HQD-5, doc. 5.1, p. 4). Le tableau ci-dessus démontre clairement que si l’on tient compte de la valeur du CO2 évité par le couplage éolien-diesel dans chacun des sites nous constatons que la VAN dans chacun de ceux-ci se verrait augmentée. Nous pouvons également constater que la VAN négative dans l’étude pour trois de ces sites (Aupaluk, Umiujaq (site #2) et Ivujivik) deviendrait positive. Il ne resterait donc que 5 sites parmi les 16 faisant partie de l’étude pour lesquels la VAN demeurerait négative.

À l’heure actuelle, seul le site d’Inukjuak est en phase de préfaisabilité pour le couplage éolien-diesel malgré  le potentiel notable pour plusieurs sites au Nunavik. Pour ce site, HQD affirme que le projet sera réalisé seulement s’il est jugé acceptable par les communautés visées et si son avantage économique, « basé sur les dernières données sur le vent », est démontré. Pour l’instant, le Distributeur prévoit une « période d'analyse de 2 ans du comportement du système » afin de valider les hypothèses de travail. S’il en résulte que le projet donnerait les résultats escomptés, la centrale d’Inukjuak pourrait entrer en service vers la fin de 2008 et une réactualisation de l'étude des autres villages serait effectuée « afin de déterminer l'emplacement des projets futurs » (HQD-5, doc.1.1 p.77).

Nous estimons qu’un délai additionnel de deux ans avant d’effectuer une réactualisation de l’étude sur le couplage éolien-diesel au Nunavik n’est ni optimal ni nécessaire. Ce délai viendrait, en toute probabilité, affecter la date de mise en service de systèmes de couplage éolien-diesel dans les sites les plus prometteurs. L’actualisation de cette étude devrait donc être effectuée d’ici l’année prochaine. De plus, la valeur économique plancher du CO2 évité devrait être inclue dans la réactualisation de l’étude pour les raisons énoncées à continuation.

Compte tenu de l’entrée en vigueur du Protocole de Kyoto que le Canada a ratifié et qu’elle s’est donc engagée à respecter, il est tout à fait logique d’inclure la valeur plancher du CO2 évité dans les calculs de la VAN puisque  cette valeur ne constitue plus uniquement une valeur sociale non négligeable mais plutôt une valeur économique réelle de laquelle Hydro-Québec pourra bénéficier. 

Si l’on tient compte du délai nécessaire afin de mettre à jour les données de l’étude de l’IREQ et du temps requis pour la mise en service de projets éoliens éventuels dans la région du Nunavik, les crédits de CO2 résultants de tels projets pourraient facilement être octroyés et vendus sur le marché de carbone lors de la première phase d’application du Protocole de Kyoto couvrant la période de 2008-2012, date à laquelle le Canada devra avoir réduit ses émissions de 6 % en dessous des niveaux de 1990.

Un marché de dioxyde de carbone permettant l’achat et la vente de crédits de CO2 est déjà en vigueur dans l’Union européenne depuis le 1er janvier
 de cette année et « [u]n programme similaire devrait voir le jour en 2008 au Canada ».
 Compte tenu que le Plan d’approvisionnement actuel vise à couvrir la période 2005 à 2014, tous les crédits de CO2 qui seraient engendrés par de nouvelles centrales éoliennes au Nunavik pourraient être vendues sur le marché du carbone lors de la première phase d’application du Protocole. Dans l’éventualité  de couplage éolien-diesel, les émissions évités grâce à la génération d’énergie éolienne engendreraient des crédits pouvant être vendus sur le marché du carbone. À titre illustratif, l’énergie qui serait générée à partir de source éolienne dans la centrale d’Inukjuak serait de l’ordre de 40 % et les crédits de CO2 résultants auraient une valeur économique réelle de l’ordre de 512 000,00$ CAN. 

Cette nouvelle réalité politico-économique fait de sorte qu’il serait une erreur stratégique de ne pas attribuer une valeur économique au CO2 évité par l’ajout de centrales d’énergie éolienne, surtout lorsqu’elles remplacent des centrales alimentées par des sources thermiques. Nous recommandons ainsi que la valeur plancher du CO2 évité soit considérée dans le calcul de la valeur actualisée nette de projets de jumelage éolien-diesel futurs. 

2.2
LA BASSE CÔTE-NORD

Situation en 2003
La population de cette région représentait 17 % de la clientèle et à peu près 25 % des besoins en énergie des réseaux autonomes en 2003. Ces besoins étaient alimentés principalement par une centrale au diesel à la Romaine et une centrale hydroélectrique, Lac Robertson, avec trois centrales thermiques, Blanc-Sablon, Saint-Augustin et La Tabatière, qui assureraient la relève en cas de pannes. Ces centrales desservaient 2 503 abonnements en 2003. 

La puissance installée totale en 2003 était de 38,1 MW et l’ensemble des pointes annuelles était de 17,5 MW. Cette même année, les besoins en énergie ont atteint 75,5 GWh. 
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Le Distributeur prévoit qu’une augmentation en puissance sera nécessaire à La Romaine en 2010.

Afin de rejoindre les nouveaux besoins de puissance additionnels  HQD estime que « la construction d’une nouvelle centrale ou la construction d’une ligne de Distribution (34 kV) pourrait s’avérer nécessaire » (HQD-4, doc.1, p.19).  Pour l’instant, les études portant sur le raccordement de La Romaine au réseau principal, par le biais d’une ligne de Distribution à partir de Natashquan, ont étés mis sur la glace puisque le projet n’a pas obtenu l’acceptation de la communauté locale.

En 2010, la puissance garantie (capacité ferme) dans ce réseau passerait de 4,0 MW à l’heure actuelle à 7,4 MW sans qu’il y ait pour autant une croissance correspondante de la demande de pointe laquelle passerait de 3,3 MW en 2005 à 3,9 MW en 2010  (HQD-4, document 1, p. 30, tableau 3.3.2). Ceci s’explique par le fait que le Plan d’approvisionnement actuel prévoit la construction d’une petite centrale hydroélectrique sur la Rivière Olomane à La Romaine alors que la centrale thermique serait conservée “en réserve froide” (HQD-5, doc.1.1, p.73). Toutefois, les négociations portant sur le projet de centrale hydraulique à La Romaine n’avaient pas encore obtenu le soutien des communautés locales lors de la rédaction du Plan d’approvisionnement actuel. 
   Si ce projet n’était, lui non plus, pas accepté, le Distributeur reviendrait alors à son projet initial de raccordement au réseau principal comme option alternative la plus viable, laquelle permettrait le démantèlement de la centrale thermique (HQD-4, doc.1, p.19).

Aucun projet d'accroissement de capacité n'est requis pour les trois réseaux reliés à la centrale du Lac Robertson (La Tabatière, Saint-Augustin, Blanc-Sablon) d’ici 2014, et ce, sans interventions commerciales (ibid.).

Recommandations
Nous recommandons à Hydro-Québec Distribution de poursuivre ses démarches en vue de réaliser l'une ou l'autre de ces deux options pour le réseau de La Romaine, suivant les résultats des consultations en cours.  Ces deux options amèneraient une amélioration environnementale.  Si l'option du raccordement est retenue, des mesures transitoires devraient être mises en place auprès de la clientèle tant résidentielle que d'affaires afin de gérer la disparition des subventions au mazout et favoriser la conversion des systèmes de chauffage vers l'électricité, tel que proposé dans la section 3 du présent rapport.

Nous notons que la Basse Côte-Nord fait partie des sites hautement recommandés quant à la qualité de leur potentiel éolien, suivant un rapport d'expertise préparé par la firme Hélimax en 2004. 
  Nous recommandons donc à la Régie d'inviter Hydro-Québec Distribution à commander une étude du potentiel d'intégration éolien aux réseaux autonomes de la Côte-Nord (comparable à celle déjà effectuée pour le Nunavik), dans une perspective de planification à plus long terme.

2.3
ANTICOSTI

Situation en 2003
La population de cette région comptait pour seulement 1,3 % de la clientèle d’HQD et moins de 2 % des besoins en énergie des réseaux autonomes en 2003. Les besoins du village de Port-Menier étaient alimentés par une centrale thermique desservant 187 abonnements en 2003. 

La puissance installée totale en 2003 était de 2,8 MW et les besoins de pointe représentaient 1,3 MW. Les besoins en énergie ont atteint 5,0 GWh cette même année (HQD-4, doc.1, p.20). 
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Selon les prévisions d’HQD, aucune augmentation de la puissance ne serait requise d’ici 2014 en Anticosti à condition de maintenir les programmes en efficacité énergétiques actuels. 

Recommandations
Comme pour la Basse Côte-Nord, nous notons qu'Anticosti fait partie des sites hautement recommandés quant à la qualité de leur potentiel éolien, suivant un rapport d'expertise préparé par la firme Hélimax en 2004.
  Nous recommandons donc à la Régie d'inviter Hydro-Québec Distribution à commander une étude du potentiel d'intégration éolien au réseau autonome de l"Île d'Anticosti (comparable à celle déjà effectuée pour le Nunavik), dans une perspective de planification à plus long terme.  Cette étude pourrait être co-financée par les clients du réseau susceptibles d'installer des systèmes éoliens à titre de production distribuée.

2.4
LES ÎLES DE LA MADELEINE

Situation en 2003
La population de cette région comptait pour presque la moitié de la clientèle et des besoins en énergie des réseaux autonomes en 2003. Ces besoins étaient alimentés par deux centrales thermiques, Cap-aux-Meules et l’Île-d’Entrée, lesquelles desservaient 6 832 abonnements en 2003. Selon HQD, la proportion des besoins en énergie devrait diminuer compte tenu de la « croissance démographique relativement lente » dans cette région (HQD-4, doc.1, p.14). 

La puissance installée totale en 2003 était de 68,4 MW et la somme des pointes annuelles était de 36,6 MW. Les besoins en énergie ont atteint 177,6 GWh. 
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Le Distributeur estime que ses deux centrales sont en mesure de répondre aux besoins de la région d’ici 2014 si les PEERA actuels sont maintenus. Cependant la vie utile des groupes électrogènes atteindra sa fin d’ici 2014 et les six groupes devraient êtres remplacés d’ici 2015.

Les prévisions du Distributeur affirment qu’en 2014 l’augmentation des besoins en énergie devrait être de 9% par rapport aux besoins de 2003 pour atteindre 192,8 GWh. Les besoins de pointe subiraient une hausse de 7 % par rapport à 2003 et s’ élèveraient à 38,9 MW de puissance installée (HQD-4, doc.1, p.15).

Plusieurs options d’approvisionnement alternatives ont été négligées ou écartées par le Hydro-Québec Distribution.  Selon le Distributeur, le « projet de rattachement de l'Île-d'Entrée à la centrale de Cap-aux-Meules par câble sous-marin ne semble pas rentable et n'est pas envisagé pour l'instant. » (HQD-4, doc.1, p.14). Puisque HQD n’a pas fourni d’étude ni de données à l’appui de cette affirmation nous ne sommes pas en mesure d’en analyser la viabilité. 

Deux autres options ne semblent pas avoir été retenues et/ou examinées par Hydro-Québec :

· La conversion à l’huile légère no. 2 de la centrale au mazout lourd de Cap-aux-Meules.

· L’intégration d’un parc d’éolienne au réseau des Îles-de-la-Madeleine.

En ce qui concerne le premier point, la centrale de Cap-aux-Meules est la seule centrale parmi celles des réseaux autonomes qui est desservie par du mazout lourd (mazout #6). 

Dans une perspective de développement durable, il était propice d’examiner s’il n’y avait pas lieu de convertir la centrale thermique de mazout lourd au mazout léger afin d’accroître les gains environnementaux. Le tableau ci-après résume les principaux éléments de cette analyse en utilisant la consommation (en GWh) de 2004 pour chacune des centrales.

Tableau 2.2 : Comparaison entre le rendement de Cap aux meules et les autres centrales du réseau autonome
	 
	2004
	Rendement
	millions 
	Coûts
	Coûts

	Centrale
	Consommation
	 
	 de litres
	k $
	par litre

	 
	GWh
	kWh/litres
	 
	 
	$

	Iles de la Madeleine
	 
	 
	 
	 
	 

	Cap aux meules (mazout lourd)
	177.4
	4.67
	37.99
	10767
	0.28

	Île d'entrée
	1.4
	3.23
	0.43
	 
	 

	Sous total
	178.8
	 
	 
	10767.0
	 

	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Nord du 53iéme parallèle
	 
	 
	 
	 
	 

	Kuujjuarapik (poste à la baleine)
	9.2
	3.62
	2.54
	1871
	0.74

	Umiujaq
	1.9
	3.41
	0.56
	432
	0.78

	Inukjuaq
	6.7
	3.84
	1.74
	1433
	0.82

	Povingnituk
	7.7
	3.79
	2.03
	1508
	0.74

	Akulivik
	2.1
	3.39
	0.62
	498
	0.80

	Ivujivik
	1.5
	3.21
	0.47
	348
	0.74

	Salluit
	5.1
	3.70
	1.38
	1089
	0.79

	Kangiqsujuaq
	2.6
	3.52
	0.74
	553
	0.75

	Quaqtaq
	1.9
	3.49
	0.54
	494
	0.91

	Kangiqsuk
	2.8
	3.55
	0.79
	613
	0.78

	Aupaluk
	1.1
	3.37
	0.33
	259
	0.79

	Tasiujaq
	1.6
	3.65
	0.44
	381
	0.87

	Kuujjuaw
	15.1
	3.78
	3.99
	3043
	0.76

	Kangigsualujjuaq
	3.8
	3.55
	1.07
	846
	0.79

	Sous-total
	63.1
	 
	 
	13368.0
	 

	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Basse Côte Nord
	 
	 
	 
	 
	 

	Lac Robertson
	63.6
	 
	 
	30
	 

	La Romaine
	13.1
	3.78
	3.47
	1598
	0.46

	Port-Menier
	5.3
	3.59
	1.48
	777
	0.53

	Sous-total
	82.0
	 
	 
	2405
	 

	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Haute Mauricie
	 
	 
	 
	 
	 

	Clova
	0.7
	2.97
	0.24
	114
	 

	Opitciwan
	10.5
	3.61
	2.91
	1481
	 

	Wemotaci
	5.1
	3.51
	1.45
	701
	 

	Sous-total
	15.6
	 
	 
	2296
	 

	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Total
	339.5
	 
	 
	28836.0
	 


Source : HQD-4, doc.1 pp. 24-32 et HQD-5, doc.1.1 p.75 

Notons que le rendement de la centrale thermique est de 22 % plus élevé que celui du meilleur groupe diesel (centrale d’Inukjuak). Tel que le démontre le tableau ci-haut, le mazout lourd utilisé dans la centrale thermique de Cap-aux-Meules est beaucoup plus économique que le mazout léger utilisé dans les groupes diesel des réseaux autonomes.
   

De plus, compte tenu qu’un petajoule (1015 joules) de mazout léger entraîne 73,11 kilotonnes (kT) de CO2 au lieu de 74,00 kT de CO2 pour le mazout lourd, 
 le gain environnemental qui serait engendré par l’utilisation du mazout léger au lieu du mazout lourd est relativement minime par rapport au coût largement supérieur du mazout #2.
 Dans cette perspective, à moyen terme, l’utilisation du mazout lourd pour la centrale de Cap-aux-Meules nous apparaît acceptable.

Ceci nous mène au deuxième point d’analyse, l’intégration d’un parc d’éolienne des Iles-de-la-Madeleine. La réalité demeure que la centrale de Cap-aux-Meules est la plus grande usine de source thermique parmi les réseaux autonomes alors qu’il semble tout à fait envisageable de substituer, au moins en partie, l’approvisionnement de source thermique par de l’énergie éolienne.  

Le Ministère de ressources naturelles et de la faune du Québec (MRNF) reconnaît que la région administrative de la Gaspésie-Iles de la Madeleine offre un excellent potentiel pour l’exploitation de l’énergie éolienne : 

«[L]a réalisation du programme de mesures du potentiel éolien a permis de mettre en lumière le potentiel éolien de plusieurs sites de la péninsule gaspésienne. Ainsi, on reconnaît maintenant un fort potentiel éolien à cette région. Pour leur part, les Îles-de-la-Madeleine présentent des sites exceptionnels, où les vents soufflent de 30 à 40 km/h sur une base annuelle » 

Tel que l’a soulevé l’étude d’Hélimax lors de la cause R-3526-2004, après les  régions de la Côte-Nord et du Nord du Québec, la région de Gaspésie-Iles-de-la-Madeleine
 recèle le potentiel éolien technique le plus important au Québec.
  D’ailleurs, le potentiel dans cette région s’élèverait à plus de 14 000 MW.
   La réalisation d’une fraction de ce potentiel suffirait donc amplement aux besoins du réseau autonome.
Malgré le fait, largement reconnu, que le territoire des Iles-de-la-Madeleine semble être particulièrement propice pour le développement de l’énergie éolienne le Distributeur ne prévoit toujours pas, à moyen terme, d’approvisionnement à partir d’une source alternative.  

Lors de la cause R-3470-2001, portant sur le premier plan d’approvisionnement, le Distributeur avait affirmé que suite aux études de l’APR 91 les coûts d’intégration d’un parc d’éolienne au réseau des Îles-de-la-Madeleine se démontraient « prohibitifs » (HQD-6 doc.6, p.14 cause R-3470-2001, Phase II). Cependant, dans le cadre de la présente cause HQD reconnaît également que les résultats de ce projet qui ne s’est jamais concrétisé étaient spécifiques à celui-ci et ne seraient « pas pertinentes à l’intégration éventuelle d’un autre parc » (HQD-5, doc.5, p.6 de 9).  

De plus, le Distributeur admet que les frais d’entretien et d’exploitation réels des éoliennes « seraient probablement plus bas pour les Îles-de-la-Madeleine [que pour d’autres réseaux autonomes], étant donné la plus grande accessibilité et la présence de plusieurs ressources sur place » (HQD-5, doc.5.1, p.15 de 17). Malgré ce fait,  cette option semble toujours avoir été écartée par le Distributeur.

Ainsi, nous recommandons qu’une étude portant sur le potentiel du jumelage éolien-diesel aux Iles-de-la-madeleine soit entreprise d’ici la fin de l’année 2006 afin de déterminer avec plus de précision la rentabilité de nouveaux projets éoliens servant à alimenter le réseau. 

2.5
LA HAUTE-MAURICIE

Situation en 2003
La population de cette région représentait 5 % des besoins en énergie des réseaux autonomes en 2003. Ces besoins étaient alimentés par trois centrales au diesel (Wemotaci, Opitciwan et Clova) desservant 776 abonnements en 2003. Le Distributeur prévoit que les centrales existantes pourraient suffire pour répondre aux besoins énergétiques d’ici 2014 si les PEERA actuels sont maintenus (HQD-4, doc.1, pp.21-22). 

La puissance installée totale en 2003 était de 7,7 MW et la somme des pointes annuelles était de 3,7 MW. Cette même année les besoins en énergie ont atteint 15,9 GWh. 

Le Plan d'approvisionnement 2005-2014 d'Hydro-Québec Distribution
Les prévisions du Distributeur affirment qu’en 2014, à conditions de maintenir les PEERA actuels, les besoins en énergie devraient atteindre 14,3 GWh (au lieu de 22,2 GWh) et les besoins de pointe s’élèveraient à 3,5 MW (au lieu de 6,7 MW) de puissance installée. Ce total serait dû à une croissance démographique importante pour les villages Attikameks accompagnée d’une baisse de la population à Clova. 

Le Distributeur considère que le raccordement de Wemotaci au réseau principal sera rentable grâce au projet d’aménagements hydroélectriques futurs de la Chute Allard et de Rapides-des Cœurs en 2008-2009. Celui-ci constitue le seul projet ferme de raccordement considéré par le Distributeur puisque le raccordement de Opitciwan au réseau principal a été écarté comme option viable  (HQD-4, doc.1, pp. 21-.22).

Le Distributeur indique que les trois centrales existantes devraient suffire pour répondre aux besoins d’ici 2014 puisque, malgré l’augmentation de la demande à Opitciwan, à partir de 2008, les prévisions de la demande d’électricité de Wemotaci seront comptabilisées avec celles du réseau principal. La croissance des besoins énergétiques du réseau permettrait néanmoins de justifier la recherche de moyens alternatifs à la production thermique, tel qu’un raccordement au réseau principal.

À Opitciwan, le Distributeur prévoit remplacer un groupe électrogène d’ici 2007 et affirme être toujours « à la recherche de moyens alternatifs » y compris le raccordement au réseau intégré lequel est cependant exclu pour le moment (HQD-4, doc.1, p.23). 

Aucun projet n'est prévu à Clova, dont la demande est décroissante.
Recommandations
Nous appuyons les projets de raccordement au réseau principal de Wemotaci et, éventuellement d'Opitciwan.  Il avait aussi été noté que le village de Clova se situait à une relative proximité du poste La Vérendrye de TransÉnergie (environ 75 km), ce qui rend l'option de raccordement examinable dans son cas également, à la fin de la vie utile de sa centrale diesel ou dans l'éventualité où des améliorations à ses voies d'accès amèneraient un accroissement de sa demande électrique.
 Dans tous les cas où l'option du raccordement sera retenue, des mesures transitoires devraient être mises en place auprès de la clientèle tant résidentielle que d'affaires afin de gérer la disparition des subventions au mazout et de favoriser la conversion des systèmes de chauffage vers l'électricité, tel que proposé dans la section 3 du présent rapport.

Nous notons que, sauf quelques points isolés, la Haute-Mauricie ne fait pas partie des sites hautement recommandés quant à la qualité de leur potentiel éolien, suivant un rapport d'expertise préparé par la firme Hélimax en 2004.
  Dans les circonstances, nous ne recommandons donc pas d'explorer davantage ce potentiel à ce stade.
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3 - LES PROGRAMMES D'EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE

Les besoins des clients des réseaux autonomes en efficacité énergétique sont à la fois très différents de ceux des clients du réseau principal et très différents entre les réseaux autonomes eux-mêmes.

3.1
DES PEERA DIFFICILES D'APPLICATION ET VARIABLES ENTRE LES RÉSEAUX

La première différence avec la clientèle du réseau principal est la prédominance du chauffage direct au mazout (sauf dans les réseaux La Tabatière, Saint-Augustin, Blanc-Sablon, alimentés par la centrale hydroélectrique du Lac Robertson).

Hydro-Québec Distribution, dans le but de défavoriser le chauffage électrique dont le coût est exorbitant lorsque généré par des groupes électrogènes thermiques, a mis en place, dans les réseaux autres que ceux desservis par la centrale du Lac Robertson, des programmes d'efficacité énergétique spécifiques aux réseaux autonomes (PEERA) destinés à aider financièrement les clients à installer des équipements de chauffage au mazout, à entretenir ces équipements et à compenser les coûts plus élevés d'approvisionnement en mazout.

Selon des responsables locaux, de nombreux abonnés ne peuvent toutefois bénéficier de cette aide car Hydro-Québec ne la verse qu'aux clients dont les comptes sont en règle.  Le taux de défaut de paiement des comptes d'électricité est très élevé dans plusieurs communautés desservies par des réseaux autonomes, où la pauvreté est parfois endémique.  Dans les villages inuit, certaines aides financières des PEERA sont toutefois versées directement aux autorités autochtones, ce qui permet ainsi à chaque abonné visé d'en bénéficier.  La même règle ne s'applique toutefois pas à la communauté autochtone crie de Whapmagoostui, qui fait partie du même réseau que le village inuit de Kuujjuarapik.
Tableau 3.1

Programmes d'efficacité énergétique d'Hydro-Québec dans les réseaux autonomes (PEERA) 

	Réseau autonome
	Clientèle domestique (tarif D)
	Clientèle affaires (tarifs G. G9 et M)

	Nord du 53e Parallèle:

· Entente Conseil de bande cri de Whapmagoostui
	· Compensation mazout à 30% d'avantage économique
	· Aucun programme en vigueur

	Nord du 53e Parallèle:

· Entente avec la Société Makivik

(14 villages inuit du Nunavik)
	· Compensation mazout à 30% d'avantage économique

· Programme entretien annuel 
· Réparation / dépannage
	· Compensation mazout à 30% d'avantage économique

· Compensation du propane

· Programme entretien annuel
· Réparation / dépannage

	Basse Côte-Nord

· La Tabatière

· Saint-Augustin,

· Blanc-Sablon
	· Aucun programme en vigueur


	· Aucun programme en vigueur

	Basse Côte-Nord

· La Romaine
	· Compensation mazout à 30% d'avantage économique

· Aide financière à la nouvelle construction / conversion
	· Aucun programme en vigueur

	Anticosti
	· Compensation mazout à 30% d'avantage économique

· Progr.entretien annuel (max. 100$/ an)

· Aide financière à la nouvelle construction / conversion
	· Compensation mazout à 30% d'avantage économique

· Programme entretien annuel (maximum 100$/ an)

	Iles-de-la-Madeleine
	· Compensation mazout à 30% d'avantage économique

· Programme entretien annuel

· Réparation / dépannage

· Programme de remplacement des fournaises

· Aide financière à la nouvelle construction / conversion
	· Compensation mazout à parité

	Haute-Mauricie:

· Village de Clova
	· Aide financière à la nouvelle construction / conversion
	· Aucun programme en vigueur

	Haute-Mauricie:

· Entente Conseils de bande attikamekw de Wemotaci, Opitciwan
	· Compensation mazout à 30% d'avantage économique

· Programme entretien annuel et ramonage

· Réparation / dépannage
· Aide financière à la nouvelle construction
	· Compensation mazout à 30% d'avantage économique

· Programme entretien annuel et ramonage

· Réparation / dépannage


Nunavik et Whapmagootsui

Les intervention commerciales principales dans la région du Nunavik au nord du 53e parallèle sont les tarifs dissuasifs et les conditions de branchement particulières (lesquelles sont expliquées à la section 3.2). Selon HQD, l’ensemble des interventions commerciales permettrait de soustraire 159,4 GWh aux besoins en énergie et 52,8 MW aux besoins de pointe en 2014 (HQD-4, doc1, pp.16-17). 
  Le Distributeur estime que les interventions commerciales existantes, surtout le tarif dissuasif et les conditions de branchement, doivent être maintenues puisqu’elles permettraient de réduire les besoins de pointe de 43 MW en 2007. Des programmes dits d'efficacité énergétique additionnels, visant l'utilisation du mazout comme source d'énergie pour le chauffage de l'espace et de l'eau, s'adressent aux clientèles résidentielle et d'affaires privées  (HQD-4, doc1, pp.16). 

Basse Côte-Nord

Selon le Distributeur, sans les PEERA, les besoins en énergie prévus de la Basse Côte-Nord seraient de 87,6 GWh en 2014 (équivalent à 20,6 MW en énergie). Ceci représenterait « une hausse de 16 % pour l'énergie et de 18 % pour la puissance » (HQD-4, doc.1, p.20).  Dans les trois réseaux reliés au Lac Robertson, d’une part, aucun programme en efficacité énergétique visant le mazout n’est disponible auprès de la clientèle, d’autre part HQD prévoit que les besoins énergétiques du réseau peuvent être rejoint sans interventions commerciales d’ici 2014. Cependant, des programmes dits d'efficacité énergétique visant l'emploi du mazout comme source de chauffage sont actuellement offerts à la clientèle du réseau La Romaine, cependant, ceux-ci ne s'adressent qu’à la clientèle résidentielle (HQD-4, doc.1, p.19).

Anticosti

Les PEERA actuellement offerts en Anticosti sont d’ordre primordial et contribueraient, en 2007 à réduire les besoins à la pointe de 22 % (ou de 0,4 MW). Le Distributeur estime que ces programmes sont également essentiels pour répondre à la demande d’ici 2014. D’ailleurs, sans ceux-ci, les besoins en énergie augmenteraient de 45 % (pour atteindre 7,3 GWh) au lieu de 24 % (6,2 GWh) et les besoins en puissance de 53 % (2,0 MW) au lieu de 20 % (1,6 MW) d’ici cette date (HQD-4, doc.1, p.21).  À Anticosti, HQD offre une compensation de 30 % à la clientèle résidentielle et à la clientèle d'affaires pour l'utilisation du mazout pour le chauffage de l'espace et de l'eau ainsi qu’un programme d’entretien annuel pouvant atteindre 100 $ par année. De plus, il offre des subventions à la clientèle résidentielle pour la nouvelle construction et la conversion (HQD-5 doc.1, p.14).

Îles-de-la-Madeleine

Tel que nous pouvons le constater dans le tableau 3.1, les programmes d’efficacité énergétique qui visent le mazout pour le chauffage (espace et eau) se dirigent à la clientèle résidentielle et commerciale. Selon HQD, il serait nécessaire de maintenir ces programmes afin de répondre aux besoins énergétiques à l’horizon 2014.  Sans ces programmes en efficacité énergétique, les besoins en énergie d’ici 2014 se verraient augmentés de 37,1 GWh et les besoins de pointe de 16 MW. Selon ces mêmes prévisions les besoins en énergie n’augmenteraient donc que de 9 % au lieu de 29 % par rapport à 2003 alors que les besoins de pointe subiraient une hausse de 7 % au lieu de 50 % par rapport à 2003. 
  D’ici 2007, à eux seuls, ces programmes contribueraient à réduire les besoins de pointe de 15,1 MW, dont 15 MW pour la centrale de Cap-aux-Meules et 0.1 MW pour la centrale de l’île d’Entrée (HQD-4, doc.1, pp.14-15 et 24). 

Haute-Mauricie

Le programme en efficacité énergétique favorisant l’utilisation du mazout s’appliquerait seulement à la clientèle résidentielle à Clova alors qu’il s’adresserait à la clientèle affaire et résidentielle à Wemotaci et à Opitciwan. Ce PEERA prévoit également de favoriser le bois comme source de chauffage. Selon HQD, ces programmes doivent être maintenus afin de répondre aux besoins énergétiques à l’horizon 2014. Sans ceux-ci les besoins en énergie dans les trois réseaux autonomes atteindraient 22,2 GWh et les besoins de pointe s’élèveraient à 6,7 MW de puissance installée (HQD-4, doc.1, p.22). Ils permettent donc d’éviter 7.9 GWh des besoins en énergie.   

3.2
DES TARIFS INCITATIFS AU CHAUFFAGE AU MAZOUT AU NORD DU 53e PARALLÈLE

Afin d'inciter au chauffage au mazout plutôt qu'au chauffage électrique dans les réseaux autonomes situés au nord du 53e parallèle (le village cri de Whapmagoostui et les 14 villages inuit du Nunavik), les tarifs d'Hydro-Québec Distribution prévoient, pour les clients résidentiels, une hausse considérable du coût de l'électricité au-delà de la première tranche de consommation de base, ce qui vise, ici encore, à décourager le chauffage électrique.

Pour les clients du secteur CII de ces mêmes réseaux, le chauffage électrique est interdit, avec forte pénalité s'il y a contravention.  Les tarifs bi-énergie, tant domestique que d'affaires, sont évidemment inapplicables.  De plus, Hydro-Québec ne s'engage pas à livrer l'électricité au-delà de 1 MW par abonnement.

Les autorités locales autochtones nous soulignent toutefois qu'un grand nombre de clients ne comprennent pas la structure tarifaire à deux paliers applicable au nord du 53e parallèle ni l’ampleur de ses conséquences.  Il y a un manque majeur d'information à cet égard, adapté aux particularités de la clientèle locale.

Au sud du 53e parallèle, l'article 52.1 al.  3 de la Loi sur la Régie de l'énergie interdit de fixer, dans les réseaux autonomes, des tarifs différents de ceux du réseau principal. 

Tableau 3.2

Structure tarifaire des réseaux autonomes au nord du 53e parallèle (Tarifs du Distributeur et conditions d'application, en vigueur le 1er avril 2005 
 et Conditions de service 
 )

	
	Clientèle domestique (tarifs D et DM)


	Clientèle affaires (tarifs G. G9 et M)



	Frais de branchement
	Règl. 634, art. 42 et Tarifs, art. 294:

Dans le cas d'un réseau autonome situé au nord du 53e parallèle, si le nouveau branchement alimente des charges de chauffage de l'espace ou de l'eau, les frais de branchement exigibles sont de 5 000 $ pour les 20 premiers kW; l'excédent, s'il en est, est facturé à 250 $/kW. Ces frais s'appliquent également lors d'une conversion à l'électricité d'un système de chauffage de l'espace ou de l'eau.

	Tarifs unitaires
	Tarifs, art. 8 et 265 Tarif D:

Tarif régulier de :

· 40,64 ¢/jour de redevance d’abonnement

· 5,02 ¢/kWh pour les 30 premiers

kWh/jour

· 28,07 ¢/kWh pour le reste de l’énergie

consommée.

Tarifs, art. 19, 20 et 266: Tarif DM 

· 40,64 ¢/jour de redevance d’abonnement,

· par le multiplicateur, 

· 5,02 ¢/kWh pour les 30 premiers

kWh/jour, par le multiplicateur

· 28,07 ¢/kWh pour le reste de l’énergie

consommée.
	Tarifs, art. 268: Tarif G, G-9 ou M

L’électricité livrée «ne doit pas être utilisée pour le chauffage des locaux, pour celui de l’eau, ni pour toute autre application thermique, à l’exception des appareils électroménagers, des appareils de type industriel ou commercial utilisés pour la cuisson et la conservation des aliments et des appareils utilisés pour les procédés de fabrication dans l’industrie légère.» 

Si le client contrevient aux dispositions mentionnées à l’alinéa précédent, le Distributeur applique le tarif G, G-9 ou M, le cas échéant, à la redevance d’abonnement et à la puissance à facturer, et toute l’énergie consommée est facturée à 61,91 ¢ le kilowattheure.

	Tarifs bi-énergie
	Tarifs, art. 267: Tarif DT

Ne s’applique pas.
	Tarifs, art. 270: Tarif bi-énergie

Ne s’applique pas.

	Appel de puissance maximal

de 1 MW
	Règl. 634, art. 2:

Les dispositions du Règlement 634 ne s'appliquent pas au service d’électricité excédant 1 000 kilovoltampères à partir d'un réseau autonome.

	
	
	Tarifs, art. 269:

Les tarifs en vigueur ne s’appliquent pas aux livraisons d’électricité excédant 1000 kilovoltampères à partir d’un réseau autonome.


3.3
UN PGEÉ INADAPTÉ

Selon Hydro-Québec, outre les PEERA, tous les clients des réseaux autonomes auraient également accès aux programmes de son Plan global en efficacité énergétique (PGEÉ). 

Les programmes du PGEÉ sont toutefois, pour l'essentiel, inapplicables ou inappliqués aux réseaux autonomes.

À cela s'ajoute la mésadaptation des programmes du PGEÉ et de ses outils de communication au contexte socio-économique souvent dramatique que vivent les communautés dans plusieurs réseaux autonomes du nord du 53e parallèle, de la Basse Côte-Nord et de la Haute-Mauricie

3.3.1
Des programmes difficilement applicables à un contexte de chauffage au mazout
Plusieurs programmes du PGEE des secteurs résidentiel et CII sont conçus en fonction des clients TAE (tout à l'électricité) et trouvent difficilement application lorsque ceux-ci chauffent au mazout :

· Le programme Diagnostic énergétique résidentiel offre notamment des thermostats électroniques.

· La participation d'Hydro-Québec Distribution au programme Novoclimat de l'AEE vise les bâtiments résidentiels neufs chauffés à l'électricité.

· La participation d'Hydro-Québec Distribution au programme Inspection énergétique EnerGuide vise les bâtiments résidentiels existants chauffés à l'électricité (ou selon le cas à la biénergie).

· Il en est de même du Programme d'efficacité énergétique chez les ménages à budget modeste de l'AEE.

· Le programme Mieux Consommer - Energy Star offerts aux secteurs résidentiel et d'affaires vise en partie des équipements de chauffage, notamment la géothermie.  Or, dans les réseaux autonomes dont la clientèle se chauffe principalement au mazout, une installation géothermique se traduirait non pas par une réduction de la consommation électrique (de 63% en moyenne au sud du Québec) mais plutôt par un accroissement de celle-ci, pour alimenter le moteur de la pompe géothermique ; c'est le mazout qui serait l'énergie économisée par la géothermie.

3.3.2
Des adaptations requises par le climat
Le climat plus froid de certains réseaux autonomes, particulièrement au nord du 53e parallèle et en Haute-Mauricie, affecte par ailleurs la pertinence des mesures d'économies d'énergie en matière d'éclairage.  On sait que, dans le sud du Québec, les mesures d'efficacité énergétique touchant l'éclairage comportent un taux d'effet croisé de 64 % (basé sur 3600 degrés-jours par an, suivant un déclenchement du chauffage à 15o C). 
  Ce taux d'effets croisés serait substantiellement plus élevé et atteindrait près de 100 % dans plusieurs réseaux autonomes, si l'on garde la même hypothèse d'une température de déclenchement du chauffage à 15o C (ce qui représenterait quelques 7700 degrés-jours par an). Même en supposant que le déclenchement du chauffage s'effectuerait à une température inférieure, le taux d'effets croisés reste très élevé. 

Les systèmes géothermiques en climats très froids doivent également être conçus de manière différente de ceux que l'on retrouve au sud du Québec, qui sont habituellement calibrés de manière à requérir une source de chauffage d'appoint lorsque la température extérieure se situe en deçà de -15o C.  Aux Ïles-de-la-Madeleine, la présence d'une mine saline sous une grande partie du territoire pose par ailleurs des enjeux de propriété du sous-sol. 

3.3.3
Un régime de responsabilités variable entre les réseaux
Dans les communautés des Premières Nations par ailleurs, le cadre des responsabilités pour les travaux de rénovation et d'installation d'appareils peut être fort différent de celui que l'on retrouve ailleurs au Québec, et varie même énormément d'une communauté à l'autre.  Dans certaines communautés, le conseil de bande ou l'autorité du village gèrent eux-mêmes les propriétés du village et sont donc les décideurs quant aux inspections, travaux et autres initiatives qui pourraient être admissibles à des programmes d'efficacité énergétique. Dans d'autres communautés, la responsabilité privée est plus accentuée.

À titre illustratif du premier cas, on a même vu une communauté crie être considérée comme l'équivalent d'un redistributeur municipal d'électricité, lui permettant ainsi de recevoir l'électricité en gros au tarif L de la part d'Hydro-Québec, pour la livrer ensuite auprès de la totalité de ses habitants. 

Comme noté précédemment aussi, les communautés autochtones qui gèrent collectivement leur parc immobilier peuvent ainsi plus aisément recevoir des subventions selon les programmes d'aide disponibles, même à l'égard des abonnés dont les comptes sont en défaut de paiement, alors qu'une telle chose n'est pas possible dans les communautés où la gestion des logements est individuelle.

Les variations entre les communautés quant à l'ensemble de ces responsabilités doivent amener une adaptation de plusieurs programmes du PGEE, différente d'un réseau à l'autre.

3.3.4
Une problématique de communication différente
Les outils de communication d'Hydro-Québec Distribution, tels que le questionnaire du Diagnostic énergétique résidentiel, ne sont pas adaptés aux particularités des réseaux autonomes.

Dans les communautés autochtones, les autorités locales soulignent aussi un manque de sensibilisation auprès de la population locale par rapport aux programmes en efficacité énergétique. Une très grande partie de la population n’est pas informée par rapport à l’importance d’économiser de l’énergie et les tarifs dissuasifs sont insuffisants pour changer leurs habitudes de consommation.

De plus, un problème de langue se pose avec acuité dans les communautés autochtones attikamekw, crie et inuit, ce qui réduit l'usage possible de ces outils tels qu'actuellement conçus.  La plupart de la documentation est envoyée par le Distributeur en français et/ou en anglais. Souvent, les habitants du village ne parlent aucune de ces deux langues et n’ont ainsi ni la connaissance ni l'accès aux programmes offerts par le Distributeur.

À cela s'ajoute un problème d'analphabétisme important dans ces communautés.
Le Public Utilities Board du Manitoba, a souligné l’importance de la sensibilisation et des programmes portant sur l’efficacité énergétiques dans les communautés éloignées :

The Board also notes the undertakings by Hydro during this hearing to attempt to improve the level of customer understanding of efficient energy use, billings rates and meter reading. The Board would encourage Hydro to continue to work with Band councils and residents in the remote communities to enhance the level of communication regarding this particular rate decision, and a higher level of understanding of energy options in the future. In addition, a higher level of DSM initiatives may be possible to further assist in reducing the high cost of energy consumption in these Northern remote communities. The Board would expect that the higher cost of generation in the remote communities would increase the opportunities for existing and special programs to create savings to customers. The Board would also encourage Hydro to make whatever enhancements to the existing billing system are required to appropriately accommodate the seasonal variability of billing cycles to these remote northern communities. 

3.3.5
Le manque d'agents livreurs et une population moindre
Notons de surcroît qu'il n'existe aucun agent-livreur local certifié Énerguide dans les régions du Nunavik, un seul pour toute la région de la Mauricie, aucun agent-livreur n’est mentionné pour la région de la Côte Nord et en Anticosti 
 et on ne dénombre qu'un seul agent-livreur pour l’ensemble des Iles-de-la-Madeleine et la Gaspésie.

Il en est de même pour les constructeurs accrédités Novoclimat. Parmi les régions où l’on retrouve des réseaux autonomes seules la Gaspésie-Îles-de la Madeleine et la Mauricie ont des constructeurs et professionnels accrédités Novoclimat, mais on ignore s'ils oeuvrent dans ces réseaux autonomes. 
 

Il semble également n'y avoir aucun organisme communautaire accrédité dans le cadre du Programme d’intervention auprès des ménages à budget modeste de l'AEÉ oeuvrant dans les réseaux autonomes.  On dénombre en effet un seul (ou parfois deux) organismes communautaires par région du Québec, sauf le Nord-du-Québec qui n'en comporte aucun.  Même dans les régions où un tel organisme existe, il nous semble que les ressources limitées de celui-ci l'obligent à concentrer ses activités dans les centres les plus peuplés. 

Il n'existe d'offices municipaux d'habitation, administrant des logements à loyer modique (LLM), que dans deux des réseaux autonomes: Kuujjuak (1962 logements) et Îles-de-la-Madeleine (153 logements). 
  On sait par ailleurs qu'à partir de 2006, le programme d'efficacité énergétique d'Hydro-Québec Distribution offert aux habitations à loyer modique (HLM) devrait être étendu aux coopératives d'habitation, suite à une recommandation du GRAME qui avait été appuyée par SÉ-AQLPA et Option Consommateurs. 
  Or, la Société d'habitation du Québec (SHQ) ne recense, pour l'ensemble les réseaux autonomes, que 9 logements coopératifs, tous situés dans deux coopératives des Îles-de-la-Madeleine; il se peut toutefois que d'autres coopératives d'habitation non recensées existent. 
 Il ressort toutefois de ce portrait d'ensemble que le programme d'Hydro-Québec pour les HLM, même étendu aux coopératives d'habitation, risque d'être inapplicable dans un grand nombre de réseaux autonomes.  Une extension additionnelle de ce programme pourrait cependant être considérée auprès de bâtiments remplissant dans ces communautés des fonctions similaires aux, notamment des immeubles administrés par des organismes à but non lucratif (OSBL) en habitation ainsi que par des conseils de bande et administrations de villages indiens ou inuit.

Ce manque d'agents livreurs et d'infrastructures de gestion de logements s'explique évidemment par la très faible taille de la population de la plupart des réseaux autonomes :

En raison de la taille des populations, il serait probablement préférable de limiter la quantité d'intervenants requis pour administrer les divers programmes du PGEE et les PEERA, et probablement concentrer les responsabilités au sein du personnel local déjà disponible.  Les acteurs locaux ont par ailleurs l'avantage de bien connaître les clientèles du réseau, leurs particularités et leurs besoins, de mieux pouvoir communiquer les programmes et d'avoir établi des liens de confiance.

3.3.6
Un parc immobilier comportant de nombreuses lacunes
À cela s'ajoute la problématique particulière posée par la situation dramatique dans laquelle se trouve le parc immobilier dans plusieurs réseaux autonomes.

Dans son ensemble, 41 % du parc de logements des 42 Premières Nations du Québec et du Labrador requièrent des travaux de réparation ou de rénovation. Parmi ceux-ci 74 % nécessitent des rénovations majeures dont le coût varie entre 16 500 $ et 90 000 $ alors que 26 % du total requièrent des rénovations mineures. 

En 2000, il y avait 6 553 unités manquantes (par rapport à 10 961 unités existantes) dans le parc immobilier résidentiel pour l’ensemble des 42 premières nations du Québec et du Labrador. Parmi les unités manquantes, 2201 unités étaient nécessaires afin de loger les jeunes adultes qui formeraient de nouveaux ménages au cours des 5 années subséquentes. De plus, 4478 unités requéraient des travaux de rénovation ou de réparation, 516 unités étaient en état de désuétude et un minimum de 1677 cas de contamination par les moisissures avaient étés signalés. 

Dans les villages où résident des membres des Premières Nations, on constate un problème significatif de surpeuplement par logement, ainsi que des besoins de rénovation importants lesquels viennent affecter de manière significative la consommation énergétique par ménage et ses besoins en termes de programmes.

Au village cri de Whapmagoostui, selon les statistiques de 2003 du Ministère des affaires indiennes et du Nord du Canada 
 :
· La taille moyenne des ménages en 2003 était de 4.5 résidents par unité.

· 74 logements d’un coût moyen de 125 000 $ auraient été nécessaires (en 2003) afin d’adresser le problème de surpeuplement et de croissance démographique (dont 48 pour loger les familles partageant leur logement avec une autre famille et 26 afin de répondre à la croissance démographique de la population).

· 108 logements sur un total de 162 nécessiteraient des rénovations majeures dont le coût moyen est de 20 500 $ par unité.

· De plus, plusieurs logements nécessiteraient des mesures correctives visant la décontamination des logements. Malgré le manque de statistiques précises à ce sujet, des cas de contamination par moisissure ont été identifiés alors que plusieurs logements n’auraient pas de système de ventilation.  

Dans le village attikamekw d’Opitciwan, en 2003 
 :

· La taille moyenne des ménages était de 5.8 résidents par unité.

· 323 logements d’un coût moyen de 100 000 $ auraient été nécessaires afin de rejoindre une taille moyenne par logement équivalente à la moyenne applicable aux réserves du Québec de 4 personnes par logement.

· 184 logements nécessiteraient des rénovations (parmi celles-ci 84 requérant des réparations dont le coût moyen est de 5000 $ par unité, 35 maisons nécessitant des rénovations mineures de 10 000 $ en moyenne et 65 requérant des rénovations majeures avec un coût moyen de 30 000 $ par unité).

· De plus, 111 logements nécessiteraient des mesures correctives visant la décontamination des logements avec des coûts moyens atteignant jusqu’à 25 000 $ par unité pour 42 parmi elles.

Dans le village attikamekw de Wemotaci, en 2003 
 :

· La taille moyenne des ménages était de 5.2 résidents par unité.

· 221 logements d’un coût moyen de 100 000 $ seraient nécessaires afin de rejoindre une taille moyenne par logement équivalente à la moyenne applicable aux réserves du Québec (y compris 53 remplacements de maisons en bois rond qui sont condamnées).

· 92 logements nécessiteraient des rénovations (y compris 39 maisons exigeant des réparations dont le coût moyen est de 5 000 $ par unité, 28 maisons requérant des rénovations mineures de 15 000 $ en moyenne et 27 maisons requérant des rénovations majeures avec un coût moyen de 30 000 $ par unité).

· 89 logements demanderaient des mesures correctives visant la décontamination des logements. Parmi celles-ci, 54 logements sont contaminés à un degré léger 
, 25 à un degré modéré et 10 à un degré élevé.  

Dans le petit village montagnais de Pakua Shipi (à St-Augustin), selon les statistiques de 2003 
 :

· La taille moyenne des ménages était de 5.6 résidents par unité.

· 35 logements (y compris 3 maisons en état de désuétude) d’un coût moyen de 123 000 $ seraient nécessaires afin de rejoindre une taille moyenne par logement équivalente à la moyenne applicable aux réserves du Québec.

· 22 logements nécessiteraient des rénovations (dont 7 requérant des réparations dont le coût moyen est de 5 000 $ par unité, 14 maisons nécessitant des rénovations mineures de 15 000 $ par unité en moyenne et une maison requérant des rénovations majeures avec un coût moyen de 55 000 $).

· De plus, 27 logements nécessiteraient des mesures correctives visant la décontamination par moisissure. Parmi celles-ci, 11 sont contaminées à un degré léger (et nécessiteraient des mesures correctives de 5 000 $ par unité en moyenne) 
  et 16 sont contaminées à un degré modéré (avec un coût moyen de 8 000 $ par unité pour les mesures correctives). 

Dans le village montagnais de Unamen Shipu (à La Romaine), en 2003 
 :

· La taille moyenne des ménages était de 4.5 résidents par unité.

· 74 nouveaux logements (y compris 3 maisons condamnées) d’un coût moyen de 123 000 $ sont nécessaires afin de répondre au problème de surpeuplement .

· 103 logements nécessiteraient des rénovations (dont 34 requérant des réparations dont le coût moyen est de 15 000 $ par unité, 13 maisons nécessitant des rénovations mineures de 35 000 $ par unité en moyenne et 18 maisons
 requérant des rénovations majeures avec un coût moyen de 75 000 $).

· De plus, 85 logements nécessiteraient des mesures correctives visant la décontamination par moisissure. Parmi celles-ci, 34 sont contaminées à un degré léger 
  et 51 sont contaminées à un degré modéré. 

Selon un rapport du Secrétariat de l’Assemblée des Premières Nations du Québec et du Labrador (2003) on ne pouvaient qu’anticiper « une détérioration des conditions de logement des premières nations du Québec et du Labrador » dans les années à venir. 

Les besoins considérables du parc immobilier de plusieurs réseaux autonomes requièrent des investissements majeurs et le concours de partenaires multiples, notamment de plusieurs ministères des gouvernements fédéral et provincial.

Des programmes existent d'ailleurs déjà à cet égard.  En particulier, le Programme d'action pour les collectivités autochtones et nordiques (PACAN) géré par les Affaires indiennes et du Nord du Canada (AINC) offre différentes formes d'aide destinées à améliorer le parc immobilier des communautés autochtones, accroître leur efficacité énergétique et favoriser la réalisation de projets d'énergie renouvelable.

Une coordination est indispensable entre les programmes d'Hydro-Québec et ceux offerts par ces autres instances, en les adaptant aux spécificités de chacun des réseaux autonomes.

3.4
LES ENJEUX DU RACCORDEMENT QUANT AUX PROGRAMMES D'EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE

Le raccordement éventuel de réseaux autonomes au réseau principal pose par ailleurs des enjeux particuliers.

Des responsables communautaires locaux nous soulignent que, selon le régime actuel des PERRA, les subventions offertes par Hydro-Québec Distribution aux clients des réseaux autonomes pour leur approvisionnement en mazout de chauffage ou pour l'installation, l'entretien et la réparation des systèmes de chauffage au mazout cessent dès que le réseau devient raccordé.

L'ensemble de la clientèle ayant bénéficié de ces subventions se trouve ainsi prise au dépourvu, contrainte d'encourir des frais plus élevés pour ses équipements de chauffage et son approvisionnement en mazout, après que leur communauté entière ait été incitée pendant des années par Hydro-Québec à recourir à ce type de combustible.  Le PGEE et les PERRA ne prévoient par ailleurs aucune subvention pour convertir les systèmes de chauffage à l'électricité après le raccordement.

Il est vrai que le recours à l'électricité, surtout au sud du 53e parallèle où les tarifs sont uniformes, procurera une forte réduction des coûts annuels d'opération du client pour son chauffage.  Toutefois, la conversion des systèmes nécessite des investissements, qui ne sont pas toujours à portée des abonnés, surtout dans les communautés les plus pauvres.

Ces irritants occasionnés par le raccordement des réseaux autonomes au réseau principal contribuent à susciter de l'opposition locale à ces raccordements, notamment dans les villages attikamekw de la Haute-Mauricie.

Nous croyons que la Régie devrait inviter Hydro-Québec Distribution à mettre en place des mesures transitoires d'efficacité énergétique, destinées à faciliter le passage de la clientèle de ces réseaux de la filière mazout à la filière électrique.

Ces mesures de transition devraient être de deux ordres :

· Le maintien, pendant une période de temps à définir, des programmes qui étaient offerts par Hydro-Québec dans le réseau autonome pour 

· Des mesures incitatives à la conversion au chauffage électrique, notamment des aides monétaires (subventions) et/ou des aides au financement de la conversion des systèmes de chauffage à l'électricité.

· Évidemment, cette aide devrait être ciblée de manière à ce que les abonnés n'installent que les équipements de chauffage électrique les plus efficaces.

· L'aide pourrait également prévoir, comme condition, que l'abonné applique les mesures d'efficacité énergétique prévues au PGEÉ relatives à l'efficacité énergétique de la chauffe (enveloppe thermique des bâtiments, thermostats électroniques programmables, etc.).

Le raccordement au réseau principal permettra par ailleurs la pleine application de plusieurs des programmes du PGEE d'Hydro-Québec Distribution et lèvera les obstacles identifiés plus haut quant à leur application dans des communautés chauffant au mazout.

De plus, le raccordement au réseau fait naître un intérêt, pour le distributeur électrique, quant aux installations géothermiques et, dans une certaine mesure, quant aux mesures relatives à l'éclairage (selon les effets croisés particuliers à la communauté visée).

4

4 - CONCLUSION

Suite à l’étude des moyens prévus par le Distributeur afin de minimiser la consommation thermique dans les réseaux autonomes et suivant l’analyse des interventions commerciales (et donc aussi des programmes en efficacités énergétiques) offerts dans ces réseaux nous recommandons à la Régie de l'énergie d'inviter Hydro-Québec Distribution à :

· Effectuer une mise à jour de l’étude de l’IREQ portant sur le Jumelage éolien Diesel à Haute Pénétration dans les 14 sites de la région du Nunavik, surtout pour les sites dont la valeur actualisée nette est positive.

· Intégrer la valeur économique plancher du CO2 dans les calculs de la valeur actualisée nette de chacun des projets éoliens potentiels puisqu’il s’agit d’une valeur économique réelle.

· Demander à ce que HQD poursuive ses démarches en vue da la construction d’une centrale hydraulique ou du raccordement au réseau principal pour le réseau de La Romaine puisque les deux options amèneraient une amélioration du point de vue environnemental.

· Inviter HQD à commander une étude du potentiel d'intégration éolien aux réseaux autonomes (comparable à celle déjà effectuée pour le Nunavik) pour les Iles de la Madeleine d’ici la fin de l’année prochaine.

· Dans une perspective de planification à plus long terme, inviter le Distributeur à commande des études portant sur le potentiel de jumelage éolien-diesel pour la Basse Côte-Nord et l’Île d'Anticosti. Pour cette dernière, l’étude pourrait être co-financée par les clients du réseau susceptibles d’installer des systèmes éoliens à production distribuée.

· Dans tous les cas ou un raccordement au réseau principal est prévu, mettre en place des mesures transitoires afin de gérer les subventions au mazout existantes et de favoriser la conversion des systèmes de chauffage à l’électricité.

Nous sommes par ailleurs amenés à recommander à la Régie de l'énergie de demander à Hydro-Québec d'apporter des modifications majeures à la gestion et au design de ses programmes d'efficacité énergétique (PGEE et PEERA) et de ses interventions en matière d'énergies renouvelables auprès des réseaux autonomes.

Il nous apparaît nécessaire à la fois:

· de permettre des différenciations entre les programmes du PGEE d'un réseau autonome à l'autre (les PEERA et les interventions en matière d'énergies renouvelables sont déjà différenciés entre les réseaux) et

· de fusionner l'administration de l'ensemble des programmes du PGEE et des PEERA et des interventions en matière d'énergies renouvelables sous une gestion unique dans chacun de ces réseaux.

Cette différenciation entre les réseaux et cette fusion interne à chaque réseau permettront de mieux gérer les problématiques et les recommandations énumérées au long du présent rapport quant aux programmes d'efficacité énergétique et PERRA, à savoir :

· Adapter chaque programme du PGEE aux particularités de la filière de chauffage (mazout dans tous les réseaux sauf les trois réseaux reliés au Lac Robertson).

· Adapter les produits offerts aux particularités climatiques de chaque réseau.

· Adapter la livraison des programmes aux problématiques particulières de communication auprès de la population locale.

· Tenir compte de régimes de gestion différents du parc immobilier dans certains réseaux autochtones.

· Rationaliser les effectifs, dans un contexte de faible population et d'insuffisance d'agents livreurs certifiés pour chaque programme.

· Faire appel à du personnel local, déjà détenteur d'autres responsabilités à l'égard du parc immobilier, connaissant déjà les habitants, mieux apte à communiquer avec eux, et ayant déjà un lien de confiance.

· Rechercher des partenariats, réseau par réseau, et la coordination des programmes avec les ministères des gouvernements fédéral et provincial concernés, voire même peut-être avec les distributeurs de mazout, de manière à livrer aux clients un service intégré, susceptible de répondre aux nombreux besoins de cette clientèle, avec partage équitable du financement entre les partenaires.
· Gérer, avec toute la continuité requise, le raccordement éventuel de certains réseaux autonomes et l'application des mesures de transition que nous proposons.

Nous recommandons par ailleurs à la Régie de demander à Hydro-Québec de mettre en place un groupe de travail, regroupant les intervenants intéressés dans la présente cause ainsi que les principaux acteurs des réseaux autonomes afin de mettre en place cette recommandation.

____________________
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